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vente amiable suite saisie immobilière de la
banque

Par Espérance 777, le 28/09/2021 à 18:36

Bonsoir,

Ma maison a été vendue et le juge vient de procéder à la validation de la vente. Les fonds ont
été consignés à la caisse des dépôts et consignations par le notaire. 

Entre l'avocat de la banque chargé et le notaire, qui est chargé de répartir les fonds?

Et, surtout, dans combien de temps, je pourrai percevoir le reliquat auquel j'ai droit?;

Merci pour votre aide et réponse..

Par Marck.ESP, le 28/09/2021 à 21:38

Bonjour
Cela peut demander quelques semaines pour obtenir tous les quitus relatif aux charges
Banque, impôts, énergie, eau, réseaux...A moins que vous ne les ayez déjà fournis...
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